
    
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE VAUCLUSE 

Direction départementale de la protection des 
populations 

Service prévention des risques techniques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

n° $12011-04-20-0030-DDPP du 20 avril 2011 

autorisant la société TRABET SAS à exploiter à titre temporaire 
une centrale mobile d'enrobage à chaud au bitume de matériaux 

routiers sur la commune de CADEROUSSE 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Vu le Code de l'Environnement et notamment le titre 1er du livre V de la partie législative 
teltif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances et le titre ler du livre V de la 
partie réglementaire relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement annexée 
à l'article R. 511-9 du code de l’environnement ; 

Vu la demande du 6 décembre 2010, complétée le 7 février 2011, présentée par M. Pierre 
MORGENTHALER, agissant en qualité de directeur général de la Société TRABET SA.S., en 
vue d'être autorisé à exploiter, sur la commune de CADEROUSSE, une centrale mobile 
d'enrobage à chaud de matériaux routiers ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier de demande ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 21 février 2011 de linspection des installations 
classées ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 25 février 2011 à la connaissance du demandeur 5 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au cours de sa séance du 17 mars 2011 ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont 
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation 
pour les intérêts mentionnés à Particle L 511-1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et 
pour la protection de la nature et de l’environnement :



CONSIDERANT que l'installation n'est appelée à fonctionner que pendant une durée de moins 

d'un an, dans des délais incompatibles avec le déroulement de la procédure notmale d'instruction ; 

CONSIDERANT que les conditions sont réunies pout accorder, à la demande de l'exploitant et 

sur le rapport de l'inspection des installations classées, une autorisation pour une durée de six 
mois renouvelable une fois, sans enquête publique et sans avoir procédé aux consultations 

prévues aux articles R. 512-20, KR. 512-21, R. 512-23, R. 512-40 et R. 512-41 du code de 

l'environnement ; 

CONSIDERANT que le présent arrêté préfectoral d'autorisation temporaire fixe les 

prescriptions prévues à l'article R. 512-28 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que l'intéressé n’a présenté aucune observation sur le projet d’atrêté dans le 
délai de 15 jours à compter de sa transmission, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition de Madame la Directrice de la protection des populations 

ARRETE 

ARTICLE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS PREALABLES 

1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

La Société TRABET SAS. dont le siège social est situé 17, route d'Eschau à TLLKIRCH - 

GRAFFENSTADEN (67400), sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des 

dispositions contenues dans le présent arrêté, est autorisée à exploiter à titre temporaire une 

centrale mobile d'enrobage à chaud au bitume de matériaux routiers sur la commune de 

CADEROUSSE,. 

Les installations se situent au lieu dit «lle aux Rats », de la section H, parcelle 112 pour partie, du 

plan cadastral de la commune de CADEROUSSE. 

Les installations classées ou non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises 

aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article R 512.32 du code 

de l'environnement. 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du titre Ler, livre V, 

du Code de l'Environnement et des textes pris pour leur application.



rubriques suivantes : 

12 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation est accordée pour une dutée de 6 mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 

Si l'exploitant souhaite voir cette autorisation reconduite, il transmet au préfet sa demande au 
moins 45 jours avant l'expiration de la présente. Cette demande est accompagnée de tous 
commentaires et justifications utiles sur le déroulement de l'exploitation et ses effets sur 
l'environnement. 

13 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous les 

: Nature et capacité de 
Régime: Rayon 

° Le . : N Désignation de la rubrique | l'activité 

2521-1  Enrobage à chaud au bitume de. 1 centrale d'enrobage À 3 
: matériaux routiers (centrale d') : mobile continue de 400 : 

. th 

2515-1 Broyage, concassage, ctiblage,! Ctibleur, concasseur et À 2 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, mélange à chaud. 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, Puissance totale : 202 
minerais et auttes produits minéraux, kW 
naturels ou artificiels ou de déchets non. 

: dangereux inertes. La puissance installée: 
de l'ensemble des machines fixes 

| ConcOurant au fonctionnement de! 
l'installation étant supérieure à 200 kW. 

1432-2b | Liquides inflammables (stockage en! Parc à combustibles D 
réservoirs manufacturés de) visés à la! (fioul domestique et 
tubrique 1430 représentant une capacité! fioul lourd) 
équivalente totale supérieure à 10 m° mais! Capacité totale 
inférieure ou égale à 100 m°. : équivalente : 26,2 m°. 

1454-1b : Liquides inflammables (installation de: Distribution de FOD D 
remplissage ou de distribution, à l'exception! d'un débit équivalent de 

| des stations-service visées à la rubrique: 1,08 m°/h. 
: 1435) Installations de chatgement dei 
véhicules citernes, de remplissage de! 

: técipients mobiles, le débit maximum 
équivalent de l'installation, pour les liquides 
inflammables de la catégorie de référence! 
(coefficient 1) étant supérieur ou égal à 1 

: m?/h, mais inférieut à 20 m°h.



N° 

2910 

2517 

2915- 

Le: : : Nature et capacité de r 
Désignation de la rubrique P Régime Rayon 

Y activité 

-A2 : Combustion. Lorsque l'installation Bruleurs des chaudières D 

consomme exclusivement, seuls où en du parc à liant 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole fonctionnant au FOD. 

liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, Puissance thermique 

des fiouls lourds ou de la biomasse, à totale : 2,33 MW 

l'exclusion des installations visées par 
d'autres rubriques de la nomenclature pour 

lesquelles la combustion participe à la 

fusion, la cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, des 

matières entrantes, si la puissance thermique 
maximale de l'installation est supérieure à 2 

MW, mais inférieure à à 20 MW. 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, Dépôt aérien d'émulsion D 

goudron, asphalte, brais et matières et de bitume. 
bitumineuses (dépôts de). La quantité capacité totale : 405 t. 
totale susceptible d’être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 50 t 

mais inférieure à à 500 t. 

Station de transit de produits m minéraux Stockage de sables et D 
ou de déchets non dangereux inertes granulats. 
autres que ceux visés par d'autres Capacité de stockage : 
rubriques, la capacité de stockage étant 70 000 n°. 

supérieure à 15 000 m° mais inférieure ou 

égale à à 75 000 m°. 

Chauffage (Procédés de) utilisant comme Chauffage par un fluide D 
fluide caloporteur des corps organiques de point éclair 260 °C, 

combustibles. Lorsque la température pour une température 

d'utilisation est inférieure au point éclair des d'utilisation de 170°C. 

fluides, si la quantité totale de fluides Le volume étant de 

présente dans l'installation (mesurée à 25°C) 8 0001 
est supétieute à 250 litres. 
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1.4 CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES DU DOSSIER -MODIFICATIONS 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations seront implantées, 

réalisées et exploitées conformément aux plans et autres documents présentés dans le dossier de 

demande d'autorisation. 

Par application de l'article R 512.33 du Code de l'Environnement, toute modification apportée par 

l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à entrainer 

un changement notable des éléments du dossier de demande en autotisation, est portée, avant sa 

téalisarion, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation.



1.5 REGLEMENTATION 

  

TEXTES REGLEME 

  

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont 
applicables à l'exploitation des installations : 

* arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines en provenance d'installations classées : 
“arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement: 
“arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soutmises à autorisation. 

* l'arrêté ministériel du 31 mats 1980 portant réglementation des installations : électriques dans les 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion. 

EGLEMENTATION 

Les dispositions du présent arrêté sont prises. sans préjudice: des autres réglementations 
applicables, en particulier du Code civil, du Code de l'urbanisme, du Code du travail, du Code 
Forestier et du Code général des collectivités territoriales. 

  

Les installations exploitées au bénéfice de la présente autorisation ne requiert pas de permis de 
construire. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

1.6 CONFORMITE AU PRESENT ARRETE 

Avant mise en service des installations, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté 
doivent avoir été prises. L'exploitant doit s'assurer de la conformité des aménagements, 
équipements et procédures, avec lès dispositions du présent arrêté. Cette vérification prend la 
forme d'un audit réalisé par l'exploitant tant en ce qui concerne les actions relevant directement de 
sa compétence que celles confiées au sous-traitant en chaïge de l'exploitation de la centrale 
d'enrobage. 

Un rapport d'audit est établi par l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 2 CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

2.1 CONDITIONS GENERALES 

2:11 CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux associés sont conçus, aménagés, équipés et 
entretenus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une 
aggravation du danger. 

En cas de perturbation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normales de 
fonctionnement vis à vis de la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement susvisé, les dispositifs mis en cause doivent être arrêtés. Ils ne pourront être 
réactivés avant le rétablissement des dites conditions, sauf dans des cas exceptionnels intéressant 
la sécutité et dont il doit pouvoir être justifié. 

 



Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou 

des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent 

être faites aisément. 

La salle de contrôle est conçues, aménagées et équipées pour qu'en situation accidentelle, le 

personnel puisse prendre en sécurité les mesures consetvatoires permettant de limiter l'ampleur 

du sinistre. 

CULAT 

  

2.1.2 ACCES, VOIES INTERN 

  

Le ou les accès à la voie publique sont aménagés de telle sorte qu'ils ne créent pas de risque pour 

la sécurité publique. Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux 

installations. Les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant ne doivent pas entrainer 

d'envols ou de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de circulation publiques. 

Les accès, voies internes et aires de circulation sont nettement délimités et réglementés en 

fonction de leur usage. Ils sont maintenus en constant état de propreté et dégagés de tout objet 

(fäts, emballages...) susceptible de gêner la circulation et, en patticulier, celle des engins des 

services d'incendie et de secours. 

Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques 

puissent heurter où endommager les installations, stockages ou leurs annexes. La circulation de 

produits dangereux ou insalubres sur le site s'effectue suivant des parcours bien déterminés et fait 

l'objet de consignes particulières. 

Sans préjudice pout le respect du Code de la Route, l'exploitant prend toutes dispositions utiles 

pour inciter à l'utilisation par les poids-lourds entrant et sortant de son site, des voies de desserte 

locale les plus adaptées à la préservation des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de 

l'Environnement susvisé. 

L'exploitant établit des consignes d'accès des véhicules au site, de circulation applicables à 

l'intérieur du site, ainsi que de chargement et déchargement des véhicules. Une attention 

païticulière sera portée aux règles applicables en période nocturne au regard des dispositions 

fixées à l'article 6 du présent arrêté sur la prévention des bruits. En paiticulier l'usage des 

avertisseurs sonores des camions sera formellement interdit. Ces règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au 

sol...) 

2.13 ENTRETIEN DU SITE 

Le site et ses abords sont tenus dans un état de propreté satisfaisant et notamment les voies de 

circulation. Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, 

mouches, ou autres insectes et de façon générale tout développement biologique animal. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus en place. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leut réutilisation afin de garantir la sécurité et la prévention des accidents. 

2.2 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ION.DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION DE 
NT 

  

   

L'exploitation des installations se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs 
P ; ; 

personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de leur conduite et, 

des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement.



2.2.2 LA DOCUMENTATION SECURITE-ENVIRONNEMENT 

La documentation sécurité-environnement est tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. Elle comprend au minimum : 
‘les différents textes applicables aux installations, et notamment une copie de l'arrêté 
d'autorisation en vigueur et des arrêtés complémentaites le cas échéant ; 

* les plans des installations tenus à jour ; 

* les rapports des visites et audits ; 

* les consignes d'exploitation ainsi que les dossiers de prescriptions et la liste associée; 
* le relevé des formations et informations données au personnel; 
* tout document constituant des preuves tangibles du respect des obligations réglementaires; 
* les justificatifs de l'éémination des déchets industriels spéciaux (à conserver 3 ans). 

  

Les consignes d'exploitation de la centrale d'enrobage sont obligatoirement établies pat écrit et 
mises à la disposition des opérateurs concernés. Elles comportent explicitement les différents 
contrôles à effectuer ou les restrictions d'usage de facon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

    LET.INFORMATI 
La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur 
l'environnement et le fonctionnement des installations doit être assurée, chacun pout ce qui 
concerne le ou les postes qu'il peut être amené à occuper. 

Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement. Il doit avoir 
connaissance des obligations touchant à la sécurité et à la protection de l'environnement, et être 
qualifié pour garantir du respect des procédures correspondantes. 

Üne vérification de la bonne prise en compte et assimilation de toutes ces informations est 
périodiquement assurée. De plus, l'exploitant doit informer les sous traitants, foutnisseuts,.et plus 
généralement tout intervenant sut le site, des procédures mises en place. 

2.2.5. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus 
en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est familiarisé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

3.1 EAUX PLUVIALES 
L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement 
soient le moins possible affectées par les installations et leur activité. 

Les eaux pluviales recueillies dans les cuvettes de tétention ne devront en aucun cas être rejetées 
vers le milieu naturel et seront traitées en tant que déchets dans une installation d'élimination 
dument autorisée. 

3.2 EAUX INDUSTRIELLES 

Aucun rejet d'eau usée à usage industriel n'est autorisé. 

  

 



3.3 EAUX USEES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires seront évacuées du site après pompage et traitées dans des dispositifs 

d'assainissement autorisés à cet effet. 

3.4 ENTRETIEN DES VEHICULES ET ENGINS 

L'alimentation en carburant des véhicules et autres engins mobiles s'effectuera exclusivement sur 

des aires étanches spécialement aménagées à cet effet permettant d'éviter les risques de pollution. 

Le nettoyage des véhicules et engins est interdit sur le site. 

3.5 CONTROLE 

Des mesures et des contrôles occasionnels peuvent à tout moment être prescrits ou réalisés par 
l'inspecteur des installations classées, tant sur Les rejets que dans l'environnement des installations. 

Les frais qui en résulteront sont à la charge de l'exploitant. : 

3.6. PROTECTION EN CAS D'INONDATION 

Des consignes particulières, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 

doivent indiquer : 

+ la conduite à tenir en situation d'alerte de crue de l'Aigues ; 

+ la procédure d'alerte et les mesures à prendre en cas d'alerte ; 

*la constitution de l'équipe d'intervention et les mesures d'urgence ; ces mesures doivent 
notamment rappeler les précautions à prendre selon la nature des produits et équipements 

concernés. 

* la procédure d'évacuation du personnel et du matériel ; 

* les lieux de rassemblement et de refuge spécialisés. 

Ces consignes devront prendre en compte les dispositions du plan de prévention des risques de la 

commune de Caderousse applicables aux installations. 

ARTICLE 4 PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES 

4.1 AMENAGEMENTS ET EXPLOITATION 

4.11 EMISSIONS DIFEUSES. ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les différents appareils et installations de réception, stockage, manipulation, traitement et 

expédition de matériaux doivent être construits, positionnés, aménagés, exploités, afin de prévenir 

les émissions diffuses et les envois de poussières. 

En particulier: 

+ les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) 

et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières ; 

+ le stockage des autres produits en vrac doit faire l'objet de dispositions particulières tant au 
niveau de la conception, de la construction (implantation en fonction du vent, etc.) que de 

l'exploitation. Lorsque les stockages se font à l'air libre, l'exploitant doit prévoir l'humidification 
du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec ; un équipement 
d'aspersion d'eau doit être disponible sur le site dès le début de l'exploitation ; 

+ les convoyeurs de matériaux fins sont capotés ; 

«les installations et leurs abords sont entretenus aussi souvent que nécessaire pour éviter les 

accumulations de poussiètes ;



*les pistes de circulation et voies d'accès revêtues doivent faire l'objet de nettoyages fréquents 
destinés à éviter l'envol de poussières lors du passage des véhicules. 
* la combustion à l'ait Hbre, notamment de déchets, est interdite. 

4:12 GAZ A L'EMISSION 
  

Le tambour sécheur sera alimenté avec du fuel lourd à très basse teneur en soufre (1 % en masse). 
Les bons de kvraison cortespondants seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Les gaz rejetés dans l'atmosphère devront présenter des concentrations en polluants exprimés en 
mg/Nn (milligramme de poussières par m° ramené aux conditions normales de température et 
de pression, soit : 0° C, 1 bar, l'eau étant supposée rester sous forme de vapeur) inférieures aux 
valeurs limites fixées à l'article 43 du présent arrêté quels que soient les régimes de 
fonctionnement de l'installation. 

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de 
respecter ces valeurs, l'installation devra être arrêtée tant que la remise en état du circuit 
d'épuration ne sera pas effectuée, sauf dans des cas exceptionnels intéressant la sécurité de la 
circulation au droit du chantier. 

QUES DES CHEMINEES 
Le débouché de la cheminée devra être situé à une hauteur minimale de 13 mètres pat rapport au 
sol et la vitesse minimale ascendante des gaz rejetés à l'atmosphère devra être au moins égale à 8 
m/s quel que soit le régime de fonctionnement de la centrale. 

  

4.2 EQUIPEMENTS ET ENTRETIEN 

Les installations doivent être équipées des appareils de réglage et de contrôle nécessaires à 
l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Le réglage et l'entretien des équipements de traitement des émissions atmosphériques doit se faire 
aussi soigneusement et fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un abattage satisfaisant des 
poussières émises. 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien sont consignés par écrit. 

4.3 VALEURS LIMITES DES EFFLUENTS 

Les effluents gazeux doivent être rejetés à un débit nominal de 39 500 Nm°/h respecter les 
valeurs limites suivantes pour chaque centrale d'enrobage : 

  

  

  

  

Paramètres mesurés | | Concentrations | Flux 
sur gaz humide limites en maximaux 

mg/Nin° autorisés 
en kg/h 

Oxyde de soufre en équivalent SO: 300 11,5 

Oxyde d'azote en équivalent NO: 500 | 19,5 

Poussières 50 19,5 

Composés Organiques Volatils 110 4 
 



Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) sur gaz humides 

présentant une teneur en O2 de 13%; les concentrations en polluants sont exprimées en 

gramme(s) ou milligrarnme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

4.4 CONTROLE 

Un contrôle, par un organisme compétent, du fonctionnement des appareils d'épuration devra 

être effectué, à la charge de l'exploitant, dans les quinze jours suivant le démarrage de 

l'installation. Il portera notamment sur les teneurs en polluants émis suivants : poussières totales, 

oxydes de soufre (SOx), oxydes d'azote (NOx), composés organiques volatiles (COV) dont 

benzène, toluène, éthylbenzène et xylène (BTEX) , hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP) et les paramètres suivants : débit, vitesse d'éjection, température et humidité. 

Parallèlement à ces mesures, l'exploitant prélève des échantillons du combustible utilisé (floul 

lourd TBTS) qui seront conservés pendant la durée de l'exploitation en vue d'une éventuelle 

mesure du taux de soufre. 

Les résultats comparés aux valeuts limites fixées ci-dessus seront adressés à l'inspecteur des 

installations classées. En cas de non respect des valeurs réglementaires, une nouvelle campagne de 

mesures devra être réalisée avant la mise à l'arrêt définitif des installations. 

Pour permettre ce contrôle, des dispositifs obturables devront être prévus sur la cheminée à une 

hauteur suffisance. D'autres contrôles du même type pourront être effectués le cas échéant à la 

detnande de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 5 ELIMINATION DES DECHETS 

5.1 GESTION GENERALE DES DECHETS 

Les déchets générés lors de l'exploitation de la centrale d'entobage et de ses installations connexes 

sont collectés, ‘stockés et éliminés dans des conditions qui ne soient pas de nature à nuire aux 

intérêts mentionnés à l'article 511-1 du code de l'environnement. 

Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses 

catégories de déchet sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations 

appropriées. 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des 

déchets doivent être réalisés conformément aux dispositions du titre IV, livre V, du code de 

l'environnement sur les déchets et des textes pris pour leur application. 

5.2 SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les 

déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

  

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute 

autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de l'énergie. Les déchets d'emballages 

industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 

du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 

environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 

notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
94-609 du 13 juillet 1994 et de Particle 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la 
mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leut élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002- 
1563 du 24 décembre 2002 : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électtoniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé pat des PCB. Elles doivent être remises à 
des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

5.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour l1 récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux météoriques souillées. 

5.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts. Il s’assure que les installations visées à l’article L511-1 du code de l'environnement 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Il tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets 
générés pat ses activités. 

Dans ce cadre, il est en mesure de justifier le caractère ultime au sens de l'article L.541-1 du code 
de l’environnement, des déchets mis en décharge. Pour chaque déchet dangereux, l'identification 
du déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les éléments suivants : 
* le code du déchet selon la nomenclature, 

* la dénomination du déchet, 

* le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

* son mode de conditionnement, 

* le traitement d'élimination prévu, 

* les caractéristiques physiques du déchet {aspect physique et constantes physiques du déchet), 

* la composition chimique du déchet {compositions organique et minérale), 

* les risques présentés par le déchet, 

* les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

* les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

5.5 SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ELIMINATION DES DECHETS 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vets l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de larrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. 
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au couttage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par Pexploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document 

de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées par l'exploitant : 

* la désignation des déchets et leur code indiqué à l’annexe IT du décret du 18 avril 2002 susvisé, 

* la date d'enlèvement, 

* le tonnage des déchets, 

* le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, 

* le nom et l'adresse du ou des transporteurs, 

* le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro des installations de transit et /ou de regroupement 

+ le nom, l'adresse de l'installation destinataire finale. 

ARTICLE 6 PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations sont implantées, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la tranquillité du 
voisinage. 

6.1 VEHICULES — ENGINS DE CHANTIER 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant 
en matère de limitation de leurs émissions sonotes. En particulier, les engins de chantier doivent 
répondre aux dispositions du décret 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par 
l'article L 571 2 du Code de l'Environnement. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts 
parleurs, etc.), génant pour le voisinage, est: interdit sauf si leur emploi est peu fréquent, de courte 

durée et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
Dans le cadre de la maintenance préventive de tels appareils et sans préjudice des obligations 
résultant d'autres réglementations, l'exploitant met en œuvre tous moyens appropriés permettant 
de s'assurer de leur bon fonctionnement tout en limitant les effets sonores de leur déclenchement. 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 

des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 

que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 telative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

6.3 LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT 

6 IPE 

  

   

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

* émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À, notés 

Ligr du bruit ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel {installations à l'arrêt). 
Elle est mesurée conformément à la méthodologie définie dans là deuxième partie de l'instruction, 

technique annexée à l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 
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* zones À émergence réglementée : l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, 
existant à la date de l'autorisation et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les 
plus proches (cour, jardin, tertassé), les zones constructibles définies pat des documents 
d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autotisation, l'intérieur des immeubles 
habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones constructibles définies par 
des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation, et, le cas 
échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à 
l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées À recevoir des 
activités artisanales ou industrielles. 

  

  

  

  

63.2. VALEURS LIMITES DE. 

VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible Emergence admissible 
existant dans les zones à pour la période allant pout la période allant 
émergence réglementée de 7h à 22h, de 22h à 7h, ainsi que les 

(incluant le bruit de sauf les dimanches et dimanches et jours fériés 
l'établissement) jours fériés L 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB{A) 4 dB(A) 
inférieur 

ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A) 
  

NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
allant de 7h à 22h, allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours (ainsi que dimanches et 
fériés) jours fériés) 

Niveau sonore limite: 70 dB(A) 60 dB{A) 
admissible 

Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent | app par c qu pondéré LAeq. L'évaluation de ce niveau se doit faire sur une durée représentative du 
fonctionnement le plus bruyant des installations. 

6.4 CONTRÔLE 

Un contrôle de la situation acoustique de l'établissement, devra être effectué par un ofganisme 
compétent, les installations étant en fonctionnement notmal, dans les quinze jours suivant le 
démarrage de l'installation. Ce contrôle, à la charge de l'exploitant, permettra de mesurer le 
niveau sonore en limites de propriété. En fonction des résultats, l'inspection pourra demander 
que des mesures complémentaires soient réalisées. 
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ARTICLE 7 CONDITIONS PARTICULIÈRES À LA PREVENTION DES 
ACCIDENTS 

7.1INFORMATION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, 

les accidents et incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à 

potter atteinte, aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. 

Il fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du 

phénomène, ses conséquences, les mesutes prises pour y remédier. Un rapport complet lui est 
présenté sous quinze jours au plus tard. 

7.2 PRECAUTIONS VIS A VIS DES PRODUITS CHIMIQUES 

7.2:1 CONNAISSANCE. DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la ‘nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation tel les hydrocarbures, en particulier les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R231 :53 du code du travail. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 

produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les produits dangereux doivent être stockés de façon à éviter toute implication de ces produits 
dans un incendie. 

7.2.2 REGISTRE ENTREES - SORTIES 
L'exploitant doit tenir à jour un état mdiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

7.3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

7.3.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les équipements ou engins susceptibles d'être à l'origine d'une pollution accidentelle des eaux 

doivent être placés sous la responsabilité d'un préposé désigné par l'exploitant. 

7.3.2 AMENAGEMENTS.- EXPLOITATION 

Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, k construction et l'exploitation des 

installations pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par 
déversement de. matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Le chargement ou le déchargement de tout produit susceptible d'être à l'origme d'une pollution, 
ne pourta être effectué en dehors des aires spéciales prévues à cet effet et capables de recueillir 

tout produit éventuellement répandu ainsi que les eaux de lavage. Cette obligation vaut également 

pour le ravitaillement des engins de chantier en carburant et pour leur entretien. 

44



Tout stockage de produits susceptibles d'occasionner une pollution des eaux supeificielles ou 
souterraines ou du sol, doit être associé à une capacité de rétention des liquides polluants qui 
pourraient être accidentellement répandus. Dans le cas des stockages de produits liquides tels que 
les hydrocarbures, le volume de cette rétention est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

+ 100% de la capacité du plus grand stockage associé, 
* 50% de la capacité globale des stockages associés. 

1.3.3 MOYENS D'INTERVENTION 
L'exploitant doit disposer de moyens d'intervention immédiate afin de maitriser au plus tôt tout 
épanchement ou fuite de produit polluant notamment en cas de fuite sur un réservoir d'engin de 
chantier. Les zones et matériaux éventuellement souillés sont éliminées comme déchets spéciaux 
conformément aux dispositions du présent arrêté. 

  

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de ces moyens. 

1.4 PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

1.4.1. PRINCIPES GENERAUX DE MAITRISE DES RISQUES D'INCENDIE 
ET D'EXPLOSION 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les 
moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec 
un soin ptoportionné à la natute des conséquences de ceux-ci. 

7.4.2. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés pat le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer: 

  

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
* l'obligation de "permis de feu” pour les paities des installations présentant des risques d'incendie 
ou d'explosion ; 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

“les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses ; 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
*la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

14.3 INTERDICTION DES FEUX 
Il est interdit de fumer et d'apporter du feu. sous une forme quelconque dans les patties des 
installations présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pout la réalisation de travaux 
ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 
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74.4 "PERMIS DE FEU:   
Dans les parties des installations visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de feu" et 
en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

7.4.5 MATERIEL. ELECTRIQUE 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles de l'art, notamment 

aux nonnes UTE et aux dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et ses textes 

d'application. 

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés des 
corrosions et des chocs. ils ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Des rapports de contrôle sont établis et mis à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

7.4.6 PROTECTION C 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux nonnes applicables, compte tenu notamment de la nature 

explosive ou inflammable des produits. Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les 
effets des courants de circulation. 

TRE.LES COURANTS DE.CI 

  

ULATION 

  

7.4.7 MOYENS D'INTERVENTION. EN CAS DE SINISTRE 

L'exploitant dispose à derneure de moyens d'alerte et d'équipements de lutte contre l'incendie 
adaptés aux risques à défendre et conformes aux nonnes en vigueur. Ces moyens (extincteuts, 

réserve d'eau, sable) seront a minima ceux mentionnés dans l'étude des dangers établie par 
l'exploitant. 

La réserve d'eau prévue pour intervention en cas de sinistre doit être équipée de raccords 
normalisés et maintenue pleine en permanence. Sa capacité sera d'au moins 60 m°. Son usage à 

d'autres fins telles que l'arrosage pour éviter les envols de poussières, est interdit. 

Des extincteurs appropriés au risque sont disposés à proximité des postes suivants : 

+ malaxeur, 

* brûleuts, 

+ stockages de produits bitumineux et de liquides inflammables, 

+ parc de stationnement des véhicules (au minimum 1 extincteur pour feu d'hydrocarbures pour 5 

véhicules), 

* cabine ou tableau d'arrivée d'électricité (au minimum 1 extincteur portatif de 6kg). 

Un plan du site et des moyens d'intervention disponibles est transmis au service prévision du. 

Service départemental d'incendie et de secous. 

7.4.8 FORMATION ET ENTRAINEMENT DES INTERVENANTS 

  

Le personnel d'exploitation et d'intervention doit être initié et entraîné au port et au maniement 

des moyens d'intervention. 
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1.4.3 ENTRETIEN DES MOYENS DE SECOURS 

Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des 
intervalles ne devant pas dépasser lan, ainsi qu'après chaque utilisation. Les date, les modalités de 
ces conttôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection. 

ARTICLE 8 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

8.1 DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

8.1.1: ACCES 

  

L'accès au dépôt est convenablement interdit à toutes personnes étrangères à son exploitation. 
Lorsque le dépôt est en plein ait et s'il se trouve à moins de 6 mètres d'un emplacement 
renfermant des matières combustibles, il en est séparé par un mur en matériaux incombustibles 
coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. 

8.12: RESERVOIRS 

  

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de 
rétention étanche. Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes sont conçues et 
aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager 
ou polluer les eaux. 

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne doivent, en aucun cas, être rejetées sans au moins une 
décantation et une séparation préalables. Les citernes sont fermées et elles doivent potter en 
caractères lisibles la dénomination des liquides renfermés. Les citernes sont incombustibles, 
étanches, construites selon les règles de l'art et doivent présenter une résistance suffisante aux 
chocs accidentels. Les citernes sont à axe horizontal, elles doivent être conformes à la norme NF 
M88 512 et, sauf impossibilité matérielle due au site, être construites en atelier. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des 
réservoirs métalliques sur une cuvette de rétention. Les réservoirs fixes métalliques doivent être 
construits en acier soudable et doivent être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 
surpression accidentelle, il ne se produise de déchitures au-dessous du niveau notmal d'utilisation. 

Les réservoirs doivent subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance et 
d'étanchéité. Ils doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous 
l'effet du vent,des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs est conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être 
soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. il est en particulier 
interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt 
isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement sont en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes gatanties 
d'absence de fragilité. Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et 
donner toutes: garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou 
électtolytiques. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du 
liquide contenu. Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une 
déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 
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En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct est fermé par un 
tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. Il 
appattient à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans 

risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe est équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque 
orifice compottera un raccord fixe d'un. modèle conforme aux normes spécifiques éditées par 
l'Association Française de Notmalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux 
flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 

remplissage est fermé par un obturateut étanche. Sur chaque canalisation de remplissage et à 
proximité de l'orifice sont mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle 
alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont teliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une 

section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. La canalisation de 

liaison doit comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque 

réservoir. 

Chaque réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins 

égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne 
comportant ni vanne, mi obtutateur. Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du 
réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et 

comporter un minimum de coudes. Ces orifices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une 
hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. lis doivent être protégés de la pluie et 
ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il est 

placé en contrebas des appareïls d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de 
sécurité évitant tout écoulement accidentel de Hquide par siphonnage. Une notice détaillée et un 
certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, sont conservés avec les documents 

relatifs à l'installation et tenus à la disposition du service chargé du contrôle des installations 
classées. 

I doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 

canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 

manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. Une pancarte très 

visible indique le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

8.1.3 : INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont 

interdites. Les installations électriques du dépôt sont réalisées avec du matériel normalisé qui peut 

être de type ordinaire, mais installé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur. Si des lampes 
dites "baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, elles sont conformes à la norme NF C-7100$. 

Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention est de 

sûreté et un poste de commande au moins est prévu hors de la cuvette. Les réservoirs sont reliés 

au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par 

ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage sont reliées par une liaison équipotentielle. 
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8.1.4 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

L'emploi d'oxygène ou d'air comptimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels 
lourds est interdit. 

8.2 DEPOT DE BITUME 

Le sol du dépôt forme une cuvette de rétention étanche et susceptible d'empêcher en cas 
d'accident, tout écoulement de bitume liquide à l'extérieur du dépôt. 

Il est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction est 
affichée en caractères très apparents sur le bord de la cuvette de rétention avec l'indication qu'il 
s'agit d'une interdiction préfectorale. 

L'éclairage du dépôt se fait de préférence par lampes électriques à incandescence fixes. L'emploi 
de lampes à essence, à alcool, à acétylène est interdit. L'emploi de lampes à pétrole ou assimilées 
n'est autorisé que si leur flamme est bien protégée (type "lampe tempête"). 

Aucun foyer n'existe à proximité du dépôt. Pour la défense incendie, le dépôt est pourvu au 
minimum d'un extincteur sur roues de 50 kg de capacité. 

8.3 STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque 
fois que nécessaire, ou être stabilisés pout éviter les émissions et les envols de poussières. En cas 
d'impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos. Les fillers 
(éléments fins inférieurs à 80 um) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments 
fermés). Le cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de 
manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré. 

Les voies de circulation et aites de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc) et convenablement nettoyées de manière à prévenir les envols de poussières. Les 
véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues 
ea cas de besoin. 

8.4 PROCEDE DE CHAUFFAGE UTILISANT COMME FLUIDE CALOPORTEUR 
DES CORPS ORGANIQUES COMBUSTIBLES 

Le liquide otganique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close 
pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évents. La qualité et la 
quantité du fluide utilisé comte transmetteur de chaleut sont périodiquement vérifiées, la réserve 
d'huile thermique est de 8 000 litres. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux 
d'évents fixés sur le vase d'expansion permettent l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du 
liquide combustible. Leur extrémité est convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une 
toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent 
s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à 
des émanations gênantes pour le voisinage. 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère 
de l'appareil est constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les 
conditions d'emploi. Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des 
dispositifs de sécurité en nombre suffisant et de caractéristiques convenables sont disposés de 
telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 
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En raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soutmis au règlement sur 

les appareils à vapeur, les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pression de 
gaz. Au point le plus bas de l'installation, on aménage un dispositif de vidange totale permettant 
d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de 
l'installation. L'ouverture de cette vanne doit intertompte automatiquement le système de 
chauffage. 

Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, conduit par gravité le liquide 

évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, situé de préférence. à l'extérieur 

des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent. Un dispositif approprié 
permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable. 

Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximale du 
liquide transmetteur de chaleur. Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en 
chauffage ou assure l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou 

son débit dans chaque générateur en service sont insuffisants. 
Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale’ du 
fluide transmetteur de chaleur. Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du 

thermomètre et du thermostat précédents, actionne un signal d'alerte, sonore et lumineux au cas 

où la température maximale du liquide combustible dépasse accidentellement la limite fixée par le 

thermostat. 

Un extincteur portatif de capacité minimum de 9 kg est placé à proximité immédiate de 
l'installation ainsi que d'autres moyens de secours appropriés tels que seaux de sable, et tas de 

sable meuble avec pelle, etc. 

ARTICLE 9 AUTRES DISPOSITIONS 

9.1INSPECTION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont effectuées par 
les agents désignés à cet effet. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier 
lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les 

services d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et 
avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des 
installations classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets 
aqueux, sur les rejets atmosphériques, sut les sols, sur les sédiments ….) et analyses soient effectués 

par un organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le ministre chatgé de 
l'environnement, en vue de vétifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au 

tite de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont supportés par 
l'exploitant. 

9.2 CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'il décide de la cessation d'activité, l'exploitant en informer le préfet, au minimum un 

mois avant cette cessation. L'exploitant indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 

l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

* l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site : 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
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En outre, l'exploitant doit placer Le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site tel que 
déterminé au premier alinéa du présent article. 

9.3 TRANSFERT-CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert d'installation sut un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration 
auprès du préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s' s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

9.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans les conditions 
fixées aux articles L 514-6 et R 514-3-1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement, relatif 
aux installations classées pour la protection de l'environnement. Le texte de ces articles est annexé 
au présent arrêté. 

9.5 MESURES DE PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de CADEROUSSE et peut y être 
consultée. Un extrait de cet arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est 
soumis est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. Un procès verbal 
constatant l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à Monsieur le préfet de 
Vaucluse — Direction départementale de la protection des populations. 
Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de Vaucluse. 
Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

9.6 EXECUTION 

La Secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, la directrice départementale de la piotection 
des populations, le maire de Caderousse, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, le colonel cotnmandant le groupement de gendarmerie de 
Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concetne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'exploitant. 

° peer Avignon, le  ? û AVR ao 

Pour le préfet, 

La secrétaire générale, 

Agnès PINAULT 
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ANNEXE 

Article L514-6 

L.-Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3, L. 512-7-3 à L. 512-7-5, L. 512-8, L. 

512-142, L. 5142-13, L. 5142-20, EL. 513-1 à L. 514-2, L. 5144, du I de l'article L. 515-13 et de l'article L. 

516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à la 

juridiction administrative. 

IL. - supprimé. 

DL. — Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant 
autorisation où enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas 

échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L. 111-- 

5 du code de l'urbamisme. 

Aït. R. 514-3-1 

- Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au Ï de 

l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction 

administrative : 

«— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
iritérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication 
ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six 

mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
«— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur à été notifiée. 

22


